
 

 

 

 

Attestation d’études collégiales (AEC) 

Gestion et assainissement des eaux (ERA.0F) 

Démarche 
 

La reconnaissance des acquis et des compétences (RAC) en formation professionnelle et technique est une démarche 
qui permet de faire évaluer et reconnaître officiellement les compétences acquises grâce à des expériences de vie et 
de travail en fonction d’un programme d’études offert par l’établissement. À la fin du parcours, un bulletin d’études 
collégiales, un diplôme (DEC) ou une attestation d’études collégiales (AEC) sera délivré en respect des standards 
officiels du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (MEES) du Québec. 

 

Description du programme Gestion et assainissement des eaux (ERA.0F) 
 

Ce programme répond aux exigences de l’article 44 du Règlement sur la qualité de l’eau potable. Il a été créé afin de 
répondre aux besoins de divers secteurs, dont les municipalités, en matière d’alimentation, de production et de 
distribution des eaux potables ainsi qu’en matière de collecte, de traitement des eaux usées et de rejet aux cours 
d’eaux récepteurs.  
 

 

Liste des compétences à évaluer 

Numéro Nom de la compétence 

DK5U Assurer son intégration au marché du travail et son cheminement professionnel  

DK6B Communiquer en milieu de travail  

DK6C Rédiger des documents techniques et administratifs  

DK6D Interpréter des protocoles d’analyses  

DK6E Effectuer des analyses en laboratoire  

DK6G Procéder à l’échantillonnage  

DK6H Effectuer des analyses microbiologiques  

DK6J Interpréter les plans et devis d’aménagement des stations  

DK6L Évaluer les propriétés des réseaux hydrographiques et des nappes souterraines  

DK6M Caractériser les eaux brutes, les eaux usées, les eaux traitées et les boues  

DK6N Voir à l’application des lois et des règlements  

DK6P Optimiser les procédés de traitement de l’eau  

DK6R Effectuer des activités de gestion du matériel et des produits  

DK6S Prendre des décisions concernant le matériel électrique  

DK6T Assurer le suivi de la production d’eau potable  

DK6U Assurer le suivi des réseaux d’eau  

DK6V Assurer le suivi du traitement des eaux usées  

DK6W Assurer le suivi du traitement et de la gestion des boues  

 



 

 

Liste des compétences à évaluer 

Numéro Nom de la compétence 

DK6Y Assurer le suivi du traitement des eaux résiduaires industrielles  

DK90 Analyser les fonctions de travail  

DK91 Analyser et résoudre des problèmes de pollution des eaux  

DK92 Appliquer les mesures de sécurité aux fonctions de travail  

DK93 Assurer le contrôle des procédés électriques  

DK94 Intégrer les compétences acquises dans le domaine de la gestion et de l’assainissement des eaux.  

DK95 Appliquer la chimie au domaine de la gestion et de l’assainissement des eaux  

DK96 Appliquer les mathématiques au domaine de la gestion et de l’assainissement des eaux  

DK97 Entretenir l’équipement propre aux procédés  

DK98 Effectuer des activités de gestion d’entretien d’équipements  

 

Pour information : 

418 547-3672 
rac@cegepjonquiere.ca 


